
D�CHETS COMMUNS ¸ TOUTES LES FILIØRES :

¥ Emballages de produits phytosanitaires et produits phytosanitaires non utilisables : 
se renseigner sur les collectes effectu�es par la soci�t� ADIVALOR (contact Chambres d’Agriculture).

¥ Huiles usag�es : voir la fiche "d�chets" n¡ 1 (contact Chambres d’Agriculture).

¥ Pneumatiques : privil�gier la reprise par le fournisseur de pneus.

¥ Plastiques agricoles usag�s : une fili�re nationale doit se mettre en place sur le principe de la reprise par le fournisseur.

Co-produits : appel�s �galement sous-produits, ils correspondent notamment aux �carts de tri et aux invendus valorisables dans l’alimentation 
animale ou dans l’industrie.
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R�GION CENTRE FICHE 7

TYPE DE PRODUITS COMPOSITION

Co-produits et d�chets organiques

D�chets inertes

Eaux de lavage des fruits ou des l�gumes

D�chets d’emballages de fruits et l�gumes

B�ches plastiques

Fluides frigorig�nes 

Fruits, l�gumes et pommes de terre trop gros, 
trop petits, pourris, t�ch�s, d�form�s,
coup�s, cass�s
Epluchures, fanes, racines, feuilles
Arbres arrach�s, �lagage  

Terre, cailloux, poussi�re   

Eau, mati�re organique en suspension, terre  

Palettes, cageots, palox en bois ou en plastique 
Cartons, plaques polystyr�ne
Filets, ficelles, rubans, �lastiques, agrafes    

Filets paragr�le, b�ches de couverture et de paillage 
(type P17, 500 trousÉ)

Gaz

ENJEUX ET RISQUES SUR MON EXPLOITATION

ENJEUX D’UNE GESTION RAISONN�E RISQUES LI�S ¸ UNE MAUVAISE GESTION 

Protection de la sant� humaine et de l’environnement

Respect de la r�glementation

Qualification de l’exploitation 

Valorisation de l’image du m�tier d’agriculteur

Respect des chartes qualit�

Propagation des maladies et des ravageurs

Fum�es toxiques et risques d’incendie ou d’accident lors 
du br�lage de certains d�chets 

Nuisances pour le voisinage

Pollution des sols et des eaux

Pollution visuelle et d�gradation paysag�re

Emission de gaz nuisibles

Risque de plainte, de proc�s-verbal et d’amende voire
risque de contraintes r�glementaires nouvelles

UNE BONNE GESTION DES D�CHETS COMMENCE SUR MON EXPLOITATION PAR LA R�DUCTION DES VOLUMES PRODUITS

Cette fiche ne concerne pas
la viticulture.



TYPES

D�CHETS 
INERTES

D�CHETS 
ORGANIQUES

ET 
CO-PRODUITS

EAUX

D�CHETS 
D’EMBALLAGE

PLASTIQUES
AGRICOLES

GAZ 

PRODUITS �PANDAGE
BRóLAGE 

OU 
ENFOUISSEMENT

CENTRE 
D’ENFOUISSEMENT

TECHNIQUE 
OU D�CHARGE

CONTRïL�E

MODES DE
RECYCLAGE OU DE

VALORISATION
CONNUE 

Cailloux et terre 

Invendus, 
�carts de tri,É

Arbres et branches 

Eaux de lavage
des fruits et 
des l�gumes

Papiers et cartons 

Cageots, palettes 

Ficelles, rubans, 
�lastiques, agrafes,
plaques polystyr�ne

Plastiques 
(paillage, filets, 

b�ches)

Fluides frigorig�nes

Pr�conis� sur parcelle
agricole, remblais ou

chemin priv� 

�pandage pr�conis�
apr�s broyage
si n�cessaire   

Possible 
Plan d’�pandage 
si eaux charg�es

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

-

En fonction de la 
r�glementation

pr�fectorale 

-

Interdit

Bois non trait� : 
br�lage dans 

chaudi�re possible 

Interdit

Interdit

Interdit

Non

¸ ne pas privil�gier

Non

¸ ne pas privil�gier

¸ ne pas privil�gier

¸ ne pas privil�gier

¸ ne pas privil�gier

Non

Oui

Possible pour 
une dur�e limit�e

(Voir conditions au R.S.D.)

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

Pr�sence de d�chets
organiques 

Pr�sence de corps
�trangers

Mati�res 
en suspension 

dans un liquide

Taux de salissure

M�lange de d�chets

D�chets non tri�s

D�chets non tri�s

Taux de salissure
Certains polym�res ne
sont pas recyclables

QUELLES SOLUTIONS POUR QUELS PRODUITS ?
Un geste indispensable, trier les d�chets au moment de leur production
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OIGNONS ET 
POMMES DE TERRE

En R�gion Centre, les d�chets et co-produits
des exploitations de l�gumes de plein champ

sont estim�s � 11 tonnes par hectare d’oignons 
et 15 tonnes par hectare de pommes de terre.
(Source : FDGETAL Loiret - enqu�tes 1998-1999).

POMMES ET POIRES

Dans le Val de Loire ; un verger de 15 ha devra g�rer environ 55 � 
60 tonnes de fruits invendus soit un ratio de 4 tonnes par hectare.

Ce tonnage repr�sente environ 10 tonnes de mati�re s�che dont 
l’�pandage peut apporter 30 � 40 unit�s d’azote.
(Source : COVETA 45 et  GVAF 37).

ESTIMATION DU GISEMENT EN R�GION CENTRE

CONTRAINTES 
D’UTILISATION 

D�PïT 
AU CHAMP

Valorisation mati�re
sur  chemins ou 

remblais 

�levages 
ou industries

Unit� 
de compostage 

Centre de tri 
et de recyclage

D�chetterie si accept�s 

Centre de tri 
Usine de recyclage

Retour aux fournisseurs

Entreprise agr��e 
pour l’�limination 

des d�chets

Production de nouvelle
mati�re plastique

Production de chaleur 

R�cup�rateur agr��  

1

1

1

1

GESTION SUR L’EXPLOITATION GESTION EXTERNE 

Les entreprises
agr��es pour le
transport des d�chets ou
le tri,le conditionnement
ou la valorisation des
emballages, se trouvent 
sur le site de l’ADEME : 

www.ademe.fr/centre/
sommaire/d�chets

1

2

2 R.S.D. : le R�glement Sanitaire D�partemental pr�cise g�n�ralement˙d�pot inf�rieur � 2000 m3 et hauteur inf�rieure � 2 m.



ALIMENT ATION
ANIMALE

Un Žleveur situŽ ˆ 10 km de la
CoopŽrative Terr'Loire (45), rŽcup•re 
pommes de terre et  betteraves rouges non
conditionnŽes pour alimenter son troupeau. 

ƒPANDAGE RAISONNƒ 

Au cours des 10 derni•res annŽes, les cuiseurs de St Beno”t sur Loire ont fait
rŽaliser, par des bureaux d'Žtudes ou par la Chambre d'agriculture, le plan
d'Žpandage de leurs effluents de cuisson et de nettoyage de lŽgumes pour
ne plus les rejeter dans la rivi•re. 

VALORISATION DES PAILLAGES PLASTIQUES

Les films de 20 ˆ 50 µ naturels, noirs ou 
couleurs peuvent •tre recyclŽs. ANJOU GŽnŽral
Industrie (49) et Autobar Flexible France (42)
ont participŽ ˆ des opŽrations en RŽgion
Centre.

DƒBOUCHES INDUSTRIELS

La coopŽrative GERMI 45 (Loiret) valorise ses Žcarts de tri en oignons
aupr•s d'industriels de la transformation. Elle a notamment trouvŽ un
dŽbouchŽ dans la fabrication d'ar™mes d'oignons. 

COMPOSTAGE DES DƒCHETS DE LƒGUMES

Des essais de compostage de racines d'endives apr•s for•age ont ŽtŽ suivis
par la Chambre d'agriculture du Finist•re.

Les rŽsultats d'essai montrent que certains champignons sont dŽtruits au
cours de la phase compostage des dŽchets verts. 

ƒPANDAGE 
RAISONNƒ 

Les Ecarts de tri peuvent •tre Žpandus
ˆ la dose de 100 t/ha sous verger et plus

de 200 t/ha avant implantation d'une culture.

Un exc•s d'Žpandage de fruits peut entra”ner une
faim d'azote dans le sol et des dŽsŽquilibres minŽraux
peuvent appara”tre sur les apports en potassium.

RECYCLAGE DES PLASTIQUES

En Mars 2001, le Cadran de Sologne et la Chambre
d'agriculture du Loir-et-Cher ont organisŽ une collecte
de b‰ches de couverture de serre et de paillage de

fraises.Cette premi•re opŽration a permis de collecter 8 tonnes de b‰ches et
13 tonnes de paillage. Apr•s toute une sŽrie de transformations dans l'usine
ANJOU GŽnŽral Recyclage, le plastique a ŽtŽ rŽutilisŽ pour la fabrication de
nouveaux produits (sacs plastiques,É).

COMPOSTAGE DES FRUITS

Les producteurs de fruits du Cher livrent environ 400 t/an de pommes 
non commer cialisŽes sur la plate-forme de compostage de Marmagne
(SITA-AGRISYSTEME). MŽlangŽes aux dŽchets verts des collectivitŽs, elles 
permettent la fabrication d'un compost rŽutilisŽ dans les espaces verts des
communes. 

ALIMENT ATION ANIMALE

Par leur contenu nutritionnel, les pommes sont
tr•s intŽressantes pour l'alimentation des bovins
lait-viande et intŽressantes pour les ovins. Les
fruits utilisŽs doivent •tre sains. 

De nombreux arboriculteurs sous
convention ont un syst•me de
location pour leurs emballages en
mati•re plastique. Gr‰ce ˆ cette
organisation, ils n'ont pas ˆ gŽrer
de dŽchets d'emballage.  

02

PE-HD

03

PVC

04

PE-LD

05

PP

06

PS

RƒGION CENTRE

LƒGUMES : DES VALORISATIONS POSSIBLES

FRUITS : DES VALORISATIONS POSSIBLES

REDUCTION DE LA PRODUCTION PAR
SUBSTITUTION DE PRODUIT

Un producteur du Val d'OrlŽans utilise depuis 2 ans le paillage-papier et les
plastiques biodŽgradables sur 2 ha cultivŽs en salades, choux-raves,
fenouils, courgettes et tomates de plein champ.

Krono France ˆ Sully-sur-Loire produit
des panneaux de particules ˆ partir des
dŽchets  en bois triŽs par les entreprises
agrŽŽes.

Avant utilisation, les dŽchets bois sont
broyŽs et dŽmŽtallisŽs sur le site de 
collecte par l'entreprise agrŽŽe. 

DƒCHETS BOIS (cageots, palettesÉ)

RƒDUCTION DE LA PRODUCTION 
PAR RETOUR AUX FOURNISSEURS 



              

Pour reconna�tre un plastique, on peut enflammer un
petit �chantillon de plastique et observer la flamme,
l’odeur et les gouttes de fusion.

¥ Les PE (poly�thyl�ne) br�lent en produisant une
flamme claire et une odeur de bougie.

¥ Les PVC se reconnaissent � la flamme noire, � 
l’odeur �cre et piquante.

¥ L’EVA ou Ethyl�ne-Vinyl Ac�tate d�gage une
fum�e blanche qui rappelle l’odeur  du vinaigre.

Un code de 1 � 7 identifie les plastiques 

POUR RECONNAºTRE UN PLASTIQUE
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PE-HD

03

PVC

04

PE-LD

05

PP
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PS

PE-HD 
(poly�thyl�ne 
haute densit�)

Ex : bidons,
flacons

PVC 
(polychlorure 

de vinyle)

Ex : petits tunnels,
tuyaux de drainage

PE-LD 
(poly�thyl�ne 
basse densit�)

Ex : films �pais,
tunnels bas,

grands tunnels

PP
(poly�thyl�ne)

Ex : film non tiss� 
sur semis, ficelles,
sacs big-bag tiss�s

02

PE-HD

03

PVC

04

PE-LD

05

PP

06

PS

PS
(polystyr�ne)

Ex :
plaques dÕisolation,
plaques alv�ol�es

2-R�GLEMENTATIONS SP�CIFIQUES
¥ Collecte : 

Les communes d�terminent les conditions dans lesquelles elles collectent les
d�chets des entreprises. Depuis le 1er Juillet 2002, les centres d’enfouissement
technique n’acceptent que les d�chets ultimes.La notion de d�chet ultime peut
faire l’objet d’interpr�tations divergentes selon les d�partements car elle fait
intervenir la notion de co�t acceptable et de moyen technique disponible.

¥ Stockage :  
Les d�chets doivent �tre stock�s selon les r�gles  �dict�es pour prot�ger la sant�
publique en veillant notamment � la non contamination des produits consomm�s
en frais. Des r�gles limitent les possibilit�s d’�pandage des r�sidus verts et les
possibilit�s de stockage dans les batiments de l’exploitation.

CONTACTS D�PARTEMENTAUX 

R�GION CENTRE
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Document r�alis� par les Chambres d’agriculture de la R�gion Centre dans le cadre du Programme R�gional de D�veloppement Agricole (PRDA) avec le financement de l’ANDA.
R�alisation Chambre d’agriculture 45 et FDGETAL (45)
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¥ D�partement du Cher
Chambre d’Agriculture :
Service Environnement et Territoires
T�l. : 02 48 23 04 00

UDCUMA du Cher
T�l. : 02 48 23 04 90

¥ D�partement dÕEure-et-Loir
Chambre d’Agriculture :
Service Agronomie - Environnement - R�f�rences
T�l. : 02 37 24 45 61

¥ D�partement de lÕIndre
Chambre d’Agriculture  
T�l. : 02 54 61 61 45

¥ D�partement dÕIndre-et-Loire
Chambre d’Agriculture et FDCUMA 37
T�l. : 02 47 48 37 88

¥ D�partement du Loir-et-Cher
Chambre d’Agriculture : Service Economie -
Am�nagement - Environnement - T�l. : 02 54 55 20 00

¥ D�partement du Loiret
Chambre d’Agriculture : Service Environnement -
Agronomie - Laboratoire - T�l. : 02 38 71 90 61

3-D�MARCHE QUALITE 

Le r�f�rentiel de l’agriculture 
raisonn�e propose une d�marche
globale de gestion de l’entreprise
agricole. En R�gion Centre, ce 
r�f�rentiel est d�clin� � travers la
d�marche Quali’Terre.

"L’agriculteur doit trier les d�chets et les stocker de mani�re s�lective en attente
de les �liminer ou de les recycler.

Des producteurs de plus en plus nombreux sont engag�s dans des d�marches
qualit� : certification ISO,signes et chartes de qualit�.Le tri et le traitement des
d�chets sont des exigences souvent pr�sentes dans les cahiers des charges.

1-R�GLEMENTATION G�N�RALE
¥ D�chets : 

Le tri des emballages doit permettre la r�cup�ration des mat�riaux 
valorisables (verre, papier, carton, plastique, bois, m�tal). Les collectivit�s
locales nÕont pas lÕobligation de collecter les d�chets des entreprises.

¥ R�glement Sanitaire D�partemental :  
La mise en tas d�finitif de r�sidus verts et leur br�lage � l’air libre sont 
interdits.

¥ Zone vuln�rable :
L’�pandage de d�chets verts et d’effluents liquides charg�s en mati�re 
organique apporte de l’azote organique. Il doit �tre pris en compte dans le
calcul de la fertilisation au niveau de l’exploitation.

¥ Installation Class�e pour la Protection de l’Environnement :
L’arr�t� pr�fectoral fixe les modalit�s d’�pandage ou d’�limination des
d�chets.

¥ P�rim�tre de protection des captages d’eau potable : 
LÕ�pandage de certains d�chets peut �tre interdit dans le p�rim�tre rapproch�.

¥ Code p�nal (art. 632-1 et 644-2) :
Les d�pots de d�chets agricoles sur les terrains publics ou priv�s peuvent
�tre interdits.

¥ Code de lÕenvironnement :    
Les rejets d’effluents liquides ne doivent pas porter atteinte � la qualit� des
eaux et des milieux aquatiques.

La dispersion des d�chets rend difficile la mise en place de solutions individuelles qui, par ailleurs, peuvent se r�v�ler co�teuses. 
Une d�marche volontariste pour la mise en place de solutions d�partementales ou � l’�chelle d’une r�gion de production ou d’une fili�re permettra
de trouver plus facilement des partenaires pour des montages techniques et financiers qui, � l’heure actuelle, seront souvent innovants. 
Les contacts d�partementaux sont l� pour vous accompagner dans ces projets.

LES D�CHETS : POURQUOI S’EN PR�OCCUPER ?
Comme les autres productions agricoles, le secteur des fruits et l�gumes est soumis � 

une r�glementation g�n�rale ou sp�cifique contraignante.


